
Le 17 novembre 2023 

Lynne Castonguay 
Secrétariat général 
Université de Moncton 

Objet es certificats en enseignement aux élèves 
malentendants et en enseignement en déficience visuelle 

Madame la Secrétaire générale, 

Par la présente, nous apportons un avis favorable quant à certificat de deuxième cycle 
certificat de deuxième cycle en 

enseignement en déficience visuelle 
été 

les 
répondants sont, majoritairement, favorables à es deux certificats. 

vous remercie de l e sur s deux certificats. Vous 
trouverez également en annexe les commentaires des membres. 

Veuillez agréer, Madame la Secrétaire générale, 

Hélène Albert 

Présidente 
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ANNEXE : COMMENTAIRES DES MEMBRES 

Pauvres élèves. 

S'ils n'ont pas été offerts depuis 20 ans, pourquoi ne pas les abolir? Si le besoin existe, est-ce qu'il faudrait 
un autre format que celui des certificats non-utilisés? 

Puisque ces deux certificats n'ont pas été offerts il y a de cela une vingtaine d'années, cela pourrait 
signifier: qu'il n'y a pas d'intérêts, pas de candidats, pas d'expertises.  

Je suis d'accord 

Les raisons sont logiques.  

Était-ce qu'il n'y a pas de demandes ou est-ce qu'on n'avait pas les ressources pour l'offrir ? 

Je suis d'accord.  

 

D'accord 

Puisque la demande n'est pas là, je comprends le désir de vouloir abolir le certificats. 
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